
Le regard du Maire...

C e t  é d i t o  é t a n t 
le dernier de mon 
deuxième mandat, 
il ne ressemblera en 
rien aux autres par 

honnêteté intellectuelle vis-à-vis 
de la liste qui se présente en face 
de ma nouvelle équipe.

Il n’y aura pas de constat, pas 
de remarque, pas d’information 
sur le dernier trimestre, seulement 
quelques mots d’un maire qui a 
pris beaucoup de plaisir à passer 
douze années à vos côtés, qui 

a assisté impuissant à certains 
drames villandrautais, mais qui a 
aussi partagé de grands bonheurs. 
Telle est la vie, avec ses injustices, 
ses moments de joie, et ses 
logiques parfois illogiques…

Dans l’attente de ces prochaines 
élections municipales, je tenais 
à vous souhaiter plein de bonnes 
choses  pour  2026 :  amour , 
bienveillance, et solidarité pour 
vos proches, que ce soit enfin 
une année apaisée, malgré les 
secousses d’un monde devenu 
fou, raciste et de plus en plus 
dictatorial.

Je vous remercie pour la confiance 
que vous m’avez accordée depuis 
2014.

Prenez soin de vous et de ceux 
que vous aimez, et profitez des 
instants de bonheur quand ils 
s’offrent à vous, c’est quand ils 
disparaissent que l’on se rend 
compte tardivement combien 
nous étions heureux.

A très vite pour les vœux qui se 
dérouleront à la salle des fêtes 
le samedi 17 janvier à 20h, venez 
nombreux …

Patrick Breteau
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CEREMONIE DES VOEUX DU MAIRE
Samedi 17 janvier 2025

20h
A la salle des fêtes
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Contacts utiles

DÉFIBRILLATEURS
La commune possède 2 défibrillateurs, 

l’un sur la façade de la mairie, l’autre au 
niveau du garage Peugeot sur la façade 
qui fait face au stade. 
Ce dispositif permet de porter secours à une 
victime en arrêt cardiorespiratoire.

PERMANENCES A LA MAIRIE

• Mairie : 05 56 25 31 41 
• La Poste :  36 31
• Gendarmerie : 05 56 25 84 40 ou 17
• Maison de santé : 05 56 25 87 17
• CCAS : 05 56 25 31 41
• Assistante sociale : 05 56 25 11 62
• Violences conjugales : 39 19
• SOS harcèlement : 30 20
• Urgences vétérinaires : 31 15
• Office de Tourisme : 05 56 63 68 00
• France Travail : 39 49
• Mission locale : 05 57 980 980
• SICTOM : 05 56 76 76 68
• Suez : 0977 408 408
• Enedis : 09 72 67 50 33
• GRDF : 0 800 47 33 33
• CAUE : 05 56 97 81 89

Lundi et dimanche :
fermé
Mardi :
9h-12h

Mercredi :
9h-12h
Jeudi :
9h-12h

Vendredi :
9h-12h

Samedi :
9h-12h

Horaires 
Mairie

Horaires 
La Poste

Lundi :
13h30-17h

Mardi & Mercredi :
9h-12h/13h30-17h

Jeudi :
9h-12h/13h30-19h

Vendredi :
9h-12h/13h30-16h30

Samedi :
10h-12h

(1er et 3ème du mois)

Besoin de travaux dans votre logement ?
Des permanences délocalisées de SOliHA* 
sont proposées à la mairie le 3e jeudi du mois 
de 10h à 12h. Informations : 05 56 33 88 94
* association privée au service de l’habitat

L’Espace conseil France Rénov’ propose un 
service indépendant d’information, de conseil 
et d’accompagnement des particuliers ayant 
des projets de rénovation.
Des permanences sont proposées à la mairie 
le 4e mardi de chaque mois de 9h à 12h. 
Prendre rdv au 05 56 33 88 70 
Renseignements : infoenergie33@soliha.fr

Un architecte conseil du CAUE* est présent 
en mairie le 1er jeudi de chaque mois.

Prendre rdv au 05 56 25 31 41
* Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement

Une assistante sociale de la MDSI (Maison 
Départementale de la Solidarité et de 
l’Insertion) de Bazas tient une permanence 
à la mairie.
Sur rendez-vous : 05 56 25 11 62 M.D.S.I
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POT D’ACCUEIL 
DES NOUVEAUX 
ARRIVANTS

Chaque année, les 
nouveaux habitants 
de Villandraut sont 
conviés à un pot de 
bienvenue.

À cette occasion, un livret d’accueil regroupant les informations 
utiles à leur installation dans le village leur est remis.
Afin d’inviter les nouveaux habitants (arrivés depuis janvier 2025) 
à cette cérémonie, veuillez vous faire connaître en mairie (nom, 
prénom, adresse et numéro de téléphone) :

Mail : mairie.villandraut@gmail.com
Tél : 05 56 25 31 41



TRAVAUX
RETOUR SUR LES TRAVAUX DE LA COMMUNE
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FERMETURE DU RESEAU 
TELECOM HISTORIQUE EN CUIVRE

Travaux effectuéS

 Ecole : 
renouvellement de la clôture autour de l’école 
et peinture d’une classe côté primaire.

 Eglise : 
remplacement du moteur de t intement 
effectué.

Piste cyclable : 
pose de deux totems signalétiques au niveau de 
la piste cyclable.

 Voirie : 
changement  de tampons  défectueux 
d’assainissement rue Dubaquié, route de 
Préchac, route de Saint-Symphorien et rue 
Madeleine.

VIE PRATIQUE

P e n d a n t  p l u s 
de 50 ans ,  le 

réseau cuivre vous a 
accompagné dans vos communications. 

Un temps réservé à la téléphonie, il a permis 
la général i sat ion de l ’ internet haut débit . 
Désormais, arrivé en fin de vie, i l  va fermer 
progressivement dans toutes les communes de France 
et être définitivement remplacé par la fibre optique, 
répondant mieux aux besoins et usages des français. 
 
Tous concernés !
Dans votre commune, le processus de fermeture 
est engagé. Les opérateurs vont cesser de 
délivrer leurs services téléphoniques et internet 
sur le réseau cuivre en 2028. Si vous disposez 
d’un abonnement à la téléphonie fixe (prise en 
T) ou à internet (ADSL/VDSL), nous vous invitons 
à anticiper au plus tôt la migration de votre 
abonnement vers un abonnement fibre optique. 
Rapprochez-vous de l’opérateur de votre choix 
pour souscrire un abonnement fibre optique et ainsi 
conserver votre numéro de téléphone actuel.

P ourquo     i  passer     
dès maintenant à la 
fibre ?

• La fibre est disponible 
dans votre commune.

•  L e s  d é l a i s  d e 
raccordement observés 
sont d’environ 3 semaines. 
Anticipez pour ne pas être coupé.

• Actuellement, les frais de raccordements sont 
généralement offerts par les opérateurs.

• Enfin, vous pouvez bénéficier dès maintenant 
de tous les avantages de la fibre optique : vitesse, 
qualité, stabilité !
 
Pour en savoir plus sur la fermeture du 
réseau cuivre, rendez-vous sur : 
www.treshautdebit.gouv.fr

Source : Gironde Haut Méga

Passez à la fibre !

Travaux en cours

 Cimetière : 
reprise des tombes du champ commun. 
 Bâtiments communaux : 
rénovation du logement du presbytère.



Un imprévu peut arriver à chacun d’entre nous. 
En quelques gestes simples, il est possible de 
faciliter l’intervention des secours et de rassurer 
ses proches. Préparer à l’avance certaines 
informations essentielles, c’est aussi prendre soin de 
soi… et des autres.

Pour anticiper ces situations, il est recommandé 
de préparer à l’avance un dossier regroupant vos 
informations essentielles, facilement accessible et 
connu de vos proches.

Documents administratifs :
Photocopie de votre carte d’identité, carte vitale, 
attestation de droits, mutuelle.

Fiche contact d’urgence : 
Personnes à prévenir par téléphone (famille, amis 
voisins).
Le nom de votre médecin traitant. 
La personne désignée comme votre personne 

de confiance. 
 Les professionnels qui interviennent à votre 
domicile : infirmières, aide à domicile etc…

Fiche « santé » reprenant les informations 
essentielles :
 Votre groupe sanguin.
 Vos antécédents  médicaux (maladies 
chroniques, opérations chirurgicales).
 Les allergies connues.
 La liste des traitements en cours (noms des 
médicaments, dosage…)
 Les vaccinations.
 Vos directives anticipées si vous en avez rédigé, 
pour assurer le respect de vos volontés, ou la 
personne de confiance. 

Pensez à mettre ce dossier à jour régulièrement.
 
Un geste simple, qui peut faire toute la différence 
en cas d’urgence.

santé & 
prévention

En cas d’urgence, chaque minute compte

Vidange Assainissement 
Non Collectif
La Communauté de Communes du Sud-
Gironde propose depuis plusieurs années 
un marché permettant aux habitants 
de bénéficier de tarifs avantageux pour 
l’entretien (vidange) de leur installation.

Si vous devez réaliser la vidange de votre 
installation d’Assainissement Non Collectif, 
voici ce qu’il faut faire pour bénéficier 
de la prochaine vidange qui aura lieu en 
mars : inscrivez-vous avant le 13 février en 
complétant la fiche d’inscription qui se trouve 
sur le site de la CDC (www.cdcsudgironde.
fr > environnement > Assainissement non 
collectif).

Vous pouvez également retrouver l’agenda 
complet sur le site.

Contact : SPANC
Tél : 05 56 25 65 56
Mail : spanc@cdcsudgironde.fr
Source : cdc sud-gironde

Sictom Sud-Gironde
Calendrier des collectes 2026
Vous pouvez le télécharger sur sictomsudgironde.fr ou 
venir le récupérer en mairie.

Application mobile gratuite
L’application Sictom Sud Gironde Infos 
vous permet de :
• consulter le calendrier des collectes
• recevoir des notifications la veille des 
collectes pour sortir votre bac
• connaître les horaires des déchèteries et 

quels déchets y sont acceptés
• trouver des points d’apport volontaire (verre, textile,...) 
et effectuer vos démarches (déclarer un déménage-
ment,...)

Sictom Sud-Gironde
5 place Marcel Paul 33210 LANGON

Plus d’infos : 
Services techniques : 05 56 62 27 70
contact@sictomsudgironde.fr

Source : Sictom Sud-Gironde
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l’école

Inscription 
des enfants 
à l’école
Nous invitions les parents dont 
les enfants sont nés en 2023 
à venir les inscrire en mairie 
pour la rentrée prochaine, 
ainsi que les familles devant 
s’installer sur notre commune 
afin d’organiser au mieux la 
rentrée 2026 avec l’inspection 
académique.

L’école primaire de Villandraut 
a accueilli l’exposition Solidarité 
Aveugle et des init iations au 
cécifoot guidées par Thiam, formé 
par l’académie de Libre Vue à 
Bamako, joueur non-voyant du 
Bondy Cécifoot Club et capitaine 
de l’équipe Nationale du Mali. 

Dans la perspective de sensibiliser 
les enfants à la singularité de 
l’aventure Solidarité Aveugle, à 
la photographie, au handicap, 
à l’Afrique, et de les familiariser 
avec  un  spo r t  i nc lu s i f  qu i 
rassemble voyants et non-voyants 
sur un même terrain, élèves et 
enseignants ont joyeusement 
coopéré, les yeux bandés, aux 
exercices de conduite de balle et 
de tirs au but proposés par Thiam. 

Emmanuel Richer, Directeur de 
l’école de Villandraut s’est montré 
un allier fantastique, mobilisant 

élèves et enseignants autour de 
l’exposition Solidarité Aveugle et 
des sensibilisations au cécifoot, 
n’hés i tant  pas à s’engager 
personnellement, ballon au pied.
 
Il a estimé très tôt la richesse 
et la variété de la contribution 
éducative de la proposition de 
Libre Vue. 

Thiam, virtuose du ballon à grelot 
et bénéficiaire de l’admiration 
générale, est devenu une sorte de 
vedette en Sud-Gironde ! 

Merci à Emmanuel et son équipe 
pédagogique pour leur accueil 
chaleureux, aux cantinières pour 
le repas généreux et à la mairie 
de Villandraut qui a soutenu cet 
évènement dans le cadre scolaire.

Association Libre Vue

Cécifoot et solidarité : 
une expérience unique pour 
les élèves de Villandraut

© Libre Vue

© Libre Vue

© Libre Vue

© Libre Vue

© Libre Vue

Cette année encore, 
le Père Noël est venu 
rendre visite aux enfants 
de l’école le vendredi 
19 décembre et ainsi 
commencer sa tournée 
de cadeaux pour le 
bonheur des petits et des 
grands.

Une  après-mid i  qu i 
signait la fin de cette 
2ème période et marquait 
l ’ e n t r é e  d a n s  l e s 
vacances scolaires, ainsi 
que le début des fêtes de 
fin d’année. 

Cette visite a été suivie 
du traditionnel goûter 
de Noël offert par la 
municipalité.

visite du Père Noël...
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En raison de l’absence totale 
de participation à l’Assemblée 
Générale de l’Association des 
Parents d’Élèves (APE), qui s’est 
tenue le mardi 30 septembre 
2025 à 20h, les membres du 
bureau ont décidé à l’unanimité 
de placer l’association en 
veille.

Cette  décis ion,  b ien que 
regrettable,  résulte d’un 
manque d’ implication qui 
ne permet plus d’assurer 

mise en veille de l’APE la continuité  des actions 
habituellement menées par l’APE, 
tant sur le plan organisationnel 
que financier. La mise en veille 
d e  l’ass  o c i at i o n  e n t r a î n e 
notamment :

• L’arrêt des actions de soutien 
aux projets pédagogiques, 
comme le financement de sorties 
scolaires, de spectacles ou 
d’achats de matériel éducatif ;

• Plus largement, la suspension 
d e  to u t e s  l e s  i n i t i at i v e s 
et  événements portés  par 

l’association.

Cette situation met en lumière 
l’importance de l’engagement 
collectif pour permettre la 
réalisation de projets au service 
de la communauté éducative et de 
la vie scolaire.

Le bureau de l’APE reste disponible 
pour toute question ou échange 
concernant cette décision.

Le bureau de l’APE
École de Villandraut

elections
Vérification des listes électorales : 
une obligation légale
Sont inscrits sur la liste électorale principale d’une 
commune ou d’un poste consulaire, les citoyens 
de nationalité française âgés de 18 ans au moins 
la veille du jour du vote, jouissant de leurs droits 
civiques et justifiant d’une forme d’attache avec 
cette commune (cf. article L11 du code électoral).

Les maires sont dans l’obligation de radier les 
électeurs qui ne remplissent plus les conditions 
d’attache communale, c’est-à-dire qui ne peuvent 
plus justifier d’un domicile dans la commune ou de 
toute autre condition prévue par le code électoral 
(gérant d’entreprise située dans la commune, 
contribuable dans la commune, au titre du 

domicile des parents 
pour les jeunes de 
moins de 26 ans, 
etc.), en application 
de l’article L18 du 
code électoral.

Ces radiations sont 
examinées par la 
commission de contrôle municipale qui peut, le cas 
échéant, décider de réinscrire un électeur radié 
à tort. En cas de contestation de leur radiation, 
les électeurs disposent de voies de recours 
administratives puis judiciaires. Les personnes 
susceptibles d’être visées par cette révision ont 
reçu un courrier les prévenant de cette vérification.

Source : INSEE

Élections municipales 2026 : 
comment ça se passe ?

Les prochaines élections municipales 
se tiendront les dimanches 15 et 22 

mars 2026.
 
Elles permettent aux électeurs de 
choisir les conseillers municipaux qui 
administreront la commune pour un 
mandat de six ans. À l’issue du scrutin, 

ce sont ces conseillers qui éliront ensuite 
le maire et ses adjoints.

Les élections municipales jouent un rôle 
essentiel dans la vie locale : elles déterminent 
les orientations et les projets qui concernent 

directement le quotidien des habitants (services 
publics, aménagements, cadre de vie, actions 
sociales et culturelles).

Pour pouvoir voter, il est nécessaire d’être inscrit sur 
les listes électorales de la commune.

L’inscription est ouverte aux citoyens français 
ainsi qu’aux ressortissants de l’Union européenne 
résidant en France, pour les élections municipales. 

Il est conseillé de vérifier sa situation électorale dès à 
présent, soit en mairie, soit en ligne (service public).

Mairie
Tél : 05 56 25 31 41

Mail : mairiedevillandraut@wanadoo.fr
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ACTION SOCIALE
RESTOS DU COEUR
DISTRIBUTION ALIMENTAIRE

Les Restos du Cœur, en collaboration avec 
l’association Adichats, propose une distribution 

alimentaire :

Tous les mardis des 
semaines paires

Devant la Maison Labat 
(Adichats)

De 15h à 17h

06 89 45 42 26
05 56 25 87 57

secours populaire
solidaribus

© Secours Populaire

©
 A
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mardi 27 janvier

14h-17h

centre -bourg

Contact : 
05 56 62 28 91

Le Secours Populaire intervient pour diffuser la 
solidarité : accès aux vacances, aux loisirs, 
à la santé, à la culture, accompagnement 

dans les démarches administratives 
et aide alimentaire.

Le 16 décembre dernier, 
les habitants de plus de 
70 ans ont été conviés 
au traditionnel REPAS DES 
ANCIENS.
Cette année, la réception 
s’est déroulée à la salle 
des fêtes, préparée 
et décorée pour 
l’occasion par les agents 
communaux.
Le repas était offert par 
Domingo Guevara, 
propriétaire du restaurant 
Le Médiéval, qui avait 
préparé une paella. Les 
convives ont pu partager 
un menu composé de 
tapas, charcuteries, 

cassolettes de calamars 
et chistorras, paella 
valencienne, et un 
framboisier en dessert.
Les participants ont fait 
part de retours positifs à 
l’issue de cette rencontre.
La municipalité remercie 
Domingo et Nataly pour 
leur geste de générosité.

seniors
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La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l’environnement (dite loi ENE ou « Grenelle II 
») a pour objectif de protéger l’environnement par 
une meilleure intégration de la publicité extérieure. 
Elle permet aux règlements locaux de publicité (RLP) 
d’être de véritables instruments de planification 
locale.
Le RLPi de la Communauté de Communes du Sud-
Gironde s’inscrit dans une vision stratégique du 
territoire. 

Le Règlement Local de Publicité 
intercommunal (RLPi), c’est quoi ?
Le RLPi est un document qui fixe les règles concernant 
l’installation de publicités, enseignes et préenseignes 
visibles depuis la voie publique.

Son objectif est simple : protéger le cadre de vie 
en adaptant la réglementation nationale aux 
particularités de notre territoire.
Cela permet, par exemple, de limiter ou d’encadrer 
davantage certains dispositifs pour préserver 
l’environnement, les paysages ou le patrimoine.

Quand l’utiliser, qui et concerné ?
Le RLPi s’adresse à toute personne (artisan, 
commerçant, entreprise) ayant besoin de se signaler, 
de faire connaître son activité sur une propriété 
privée ou sur le domaine public (cette dernière 
nécessite de façon complémentaire une autorisation 
d’occupation du domaine public ou permission de 
voirie).
Il existe différents cas de figure :
- j’ouvre un local, j’y installe une enseigne,
- j’ai déjà un local, je modifie ou change mon 
enseigne,
- mon enseigne, mon dispositif publicitaire actuel 
n’est pas conforme aux règles en vigueur, je le mets 
en conformité,
- je souhaite installer, remplacer ou modifier une 
préenseigne ou un dispositif publicitaire.

Qui fait quoi ?
Toute demande d’autorisation ou déclaration 
concernant une publicité, une enseigne ou une 
préenseigne doit être déposée en mairie de la 
commune concernée.
C’est désormais le Maire qui est chargé d’appliquer 
les règles et de contrôler leur respect.
En cas d’installation non conforme au RLPi ou à la 
réglementation nationale, le Maire peut engager 
des sanctions.

Pour toute information complémentaire, vous 
pouvez contacter la mairie (05 56 25 31 41) ou la 
communauté des communes (05 56 63 81 10).

cadre de vie
LE RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ

Les agents techniques de la 
commune ont récemment 
installé deux nouveaux 
panneaux le long de la 
piste cyclable.

Ces totems signalétiques 
ont pour but d’indiquer 
les services et équipements 
à  prox   i m i t é  ( a i re   de  
pique-nique, point d’eau, 
restauration, commerces, 
défibrillateurs), notamment 
pour     les    v i s i teurs      ou  
cyclotouristes.

L’un se trouve à Portetenit 
e t  l’a u t r e  r o u t e  d e 
Bourideys.

NOUVEAUX PANNEAUX LE LONG 
DE LA PISTE CYCLABLE

Totem mis en place route de Portetenit
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LES ASSOCIATIONS

Club de judo
un « club engagé » contre les violences !
 

L’école de judo de Villandraut, association sportive 
implantée au cœur de la commune depuis 1972, 
a vu défiler des générations de pratiquants de 
judo-jujitsu, discipline olympique.

Notre discipline sportive est bien plus qu’un sport, 
elle a une histoire de transmission de valeurs 
- grâce à notre code moral - auprès de tous ses 
pratiquants, mais nous sommes là aussi pour 
participer à leur éducation et les protéger si 
nécessaire...

La société a évolué et l’actualité nous montre 
que nous ne pouvons ignorer les risques possibles 
dès lors que la santé mentale et physique de nos 
jeunes publics peuvent être altérées.

C’est pourquoi nous nous sommes engagés pour 
la lutte contre toutes formes de violences par des 
actions fortes : modification des statuts, formations, 
nomination d’un « référent violences », actions de 
sensibilisations auprès de nos jeunes pratiquants, 
mise en place d’un affichage spécifique visible, 
interventions dans le club et hors du club, des 
actions « portes ouvertes gratuites » pour des 
initiations sur la self-défense ciblée pour le public 
féminin.

Notre engagement et nos 
actions multiples nous ont 
permis d’être le premier club de 
judo jujitsu de Gironde à obtenir 
« le Badge de club engagé 

pour un Sport sans Violences » par le Comité 
Départemental Olympique et Sportif (CDOS) 
et le Service Départemental à la Jeunesse, à 
l’Engagement et au Sport (SDJES) de Gironde en 
octobre 2025 lors du séminaire des présidents des 

comités sportifs départementaux.

C’est avec cette volonté, que nous avons proposé 
samedi 29 novembre 2025, suite à la journée 
internationale pour l’élimination des violences à 
l’égard des femmes du 25 novembre 2025, une 
session gratuite d’initiation à la self-défense, une 
séance qui fait partie d’un cycle d’actions sur ce 
sujet qui se terminera en juin 2026.

En effet, nous ne sommes pas réellement préparés 
pour nous défendre en cas d’agression en dehors 
des séances, l’important était donc de sensibiliser 
sur ce sujet.
Une agression est injuste et vous devez y faire face 
immédiatement. Passé l’instant de l’effarement, 
que faire et comment réagir ? En réalité, il y 
aura souvent un décalage entre le moment ou 
l’agression surviendra et votre réaction.

La session était axée sur des situations de défense 
avec un nombre limité de techniques, un travail sur 
la protection immédiate et de reprise de distance, 
mais aussi comment se protéger en tombant au 
sol suite à une poussée ou une frappe et comment 
désamorcer une situation sans violence si possible. 
Puis, des exercices afin d’alerter pendant et quoi 
faire après une agression, peut être la partie la 
plus importante.

Nous avons eu un public majoritairement féminin 
curieux et motivé, prêt à revenir pour apprendre 
encore sur l’aspect tactique, psychologique 
et physique pour se préparer au mieux à une 
agression, gagner en capital confiance et estime 
de soi.

L’école de judo de Villandraut étant tributaire 
du planning du dojo mis en place par la 
Communauté de Communes, la prochaine date 
sera le samedi 31 janvier 2026, rdv 
à 14h30 au dojo situé à côté de 
l’ASLH de Villandraut. 

© Club de judo

© Club de judo
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Cuisine en famille
Maison Labat : 24 janvier : 10h
Venez apprendre des recettes gourmandes et 
faciles à reproduire pour épater vos convives ou 
simplement passer un bon moment en famille ! 
Rendez-vous à 10h tapantes pour cuisiner, déguster 
et profiter tous ensemble !

Café des parents
Maison Labat
24 janvier : 
14h30-16h30
Etre parent ce n’est 
pas facile ! 
Alors on vous propose 
un rdv entre parents, 
animé par l’association 
«  le  compto i r  des 
graines » pour parler de 
votre rôle de parent, 
de nos enfants, des 
écrans, des émotions, 
du jeu...

Sous les tilleuls
Maison Labat
30 janvier : 18h
L’événement culturel et 
convivial d’Adichats ! 
D e s  p r o d u c t e u r s 
locaux,  des  p i zzas 
participatives à prix 
l i b r e ,  u n  e s p a c e 
buvette et cette fois-ci, 
soirée jeux de société 
et pour celles et ceux 
qui veulent, projection 
du film « j’demandepas 
la lune » à 21h.

initiation charpente
Maison Labat : 
21 janvier : 9h-17h
Découvrez ou perfectionnez vos compétences, 
encadré par un professionnel en fabricant la 
charpente de la cabane  d’Adichats...

L’agenda d’Adichats et de la Maison pour Tous

Retour sur le 11 novembre 
La cérémonie commémorative du 11 
novembre s’est déroulée au monument 
aux morts en présence des élus, du porte-
drapeaux et des membres de l’association 
des anciens combattants. 
Après la lecture du message officiel 
et l’appel aux morts, une gerbe a 
été déposée au pied du monument, 
suivie d’une minute de silence et de la 
Marseillaise. 
Un vin d’honneur a ensuite été offert par la 
municipalité à la salle des fêtes.

© Adichats
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Pouvez-vous vous présenter 
en quelques mots, ainsi que 
votre équipe ?
Marie Cintas, je suis originaire 
de Toulouse où j’ai effectué 
mes études de pharmacie 
complétées par une école de 
commerce. J’ai commencé 
ma carrière dans l’industrie 
pharmaceutique, ce qui m’a 
donné une solide expérience du 
secteur avant de me tourner vers 
la pharmacie d’officine. Nous vivons 
dans la région depuis 8 ans avec 
mon mari et nos deux enfants, je suis 
donc une jeune maman pleinement 
investie dans ma famille et ma vie 
professionnelle. 
J ’a i  repr i s  la  pharmacie  de 
Vil landraut, pharmacie proche 
de mon domicile avec l’envie de 
continuer à offrir un service de 
proximité et de qualité pour ses 
habitants.
En ce qui concerne l’équipe, 
nous formons une équipe de six 
professionnelles. A la reprise il me 
semblait essentiel de conserver 
chaque membre afin de garantir 
la stabilité et la qualité du service 
auprès des patients. Je m’appuie 
aujourd’hui sur une équipe engagée, 
compétente et animée par les 
mêmes valeurs de bienveillance, 
d’écoute et de respect. Je les 
remercie pour ces premiers mois 
passés à leur côté.
Qu’est-ce qui vous a motivée à 
reprendre la pharmacie du village ? 
Ce qui m’a motivée, c’est avant 
tout l’envie de rester dans un 
environnement où l’humain compte 
vraiment. La pharmacie est bien 
plus qu’un lieu pour délivrer des 
médicaments : c’est un espace 
où l’on écoute, conseille et rassure 
les habitants. Reprendre celle de 
ce village m’a permis de m’inscrire 
dans la vie locale et de contribuer 
modestement à mon échelle au 
bien-être des habitants, tout en 
poursuivant la continuité d’un service 
de qualité déjà existant.
La transition s’est-elle bien passée ?
Oui, la transition s’est très bien 
passée, facilitée par le soutien de 
mes proches notamment de mon 
mari. L’accueil chaleureux des 
habitants et l’aide indispensable de 
mon équipe ont rendu les premières 
semaines très constructives. Cette 
reprise reste néanmoins une étape 
qui demande beaucoup de travail 
et d’investissement, et représente 
un véritable défi personnel mais 
que j’aborde avec motivation et 
engagement. Aujourd’hui, je me 
sens pleinement intégrée et prête à 
continuer à servir le village.

Pour finir, si vous étiez...
Un mot, lequel vous représenterait ? 

Dynamique
Un geste, lequel vous définirait ? 

Un sourire, une main tendue
Un lieu, lequel vous ressemblerait ? 

Une salle de concert ou un stade, des lieux de communion où l’on vibre 
ensemble pour une même émotion

Une attention, laquelle offririez-vous ? 
Un conseil personnalisé donné avec bienveillance

Une phrase qui vous résume le plus ? 
« Prendre son travail au sérieux, sans jamais se prendre trop au sérieux. »

pharmacien, ce n’est pas seulement 
connaître les médicaments, c’est 
comprendre la personne qui est 
derrière chaque ordonnance et 
être capable de l’accompagner 
au mieux. La rigueur et le sens de la 
responsabilité sont essentiels, mais 
c’est surtout l’humain qui fait la 
différence.
Y a-t-il un service ou un projet que 
vous souhaitez développer ?
Je souhaite poursuivre dans la 
continuité et dynamiser cette belle 
pharmacie. J’aimerais développer 
d a v a n t a g e  d e  s e r v i c e s  d e 
prévention, que ce soit autour de la 
vaccination, du suivi des traitements 
chroniques. Et mettre en place 
toutes les nouvelles missions de 
santé qu’offre désormais notre belle 
profession : dépistages TROD (cystite, 
angines), etc. Je reste ouverte à 
tous types de projets futurs, avec la 
volonté de garder un horizon large 
pour évoluer selon les besoins.

Quelle est votre vision du rôle de la 
pharmacie dans la vie du village ?
Pour moi, la pharmacie est un lieu de 
confiance, d’écoute et de proximité. 
Elle ne se limite pas à la dispensation 
des médicaments : elle accompagne 
les habitants dans leur santé au 
quotidien, favorise la prévention et le 
conseil, et crée un lien humain avec 
chacun. C’est aussi un acteur local, 
en lien avec les autres professionnels 
de santé, pour participer au bien-être 
général de la population.
Villandraut dispose d’un beau réseau 
de professionnels de santé au sein de 
la maison médicale comme dans les 
cabinets libéraux. Mon objectif est de 
m’inscrire pleinement à leurs côtés, 
dans une démarche transversale, 
afin d’offrir un accompagnement 
cohérent et de proximité aux 
habitants.
Qu’est-ce qui vous plaît dans le 
contact quotidien avec les habitants 
du village ?
Ce que j’aime le plus, c’est la relation 
humaine. Chaque rencontre est 
unique : certaines personnes viennent 
pour un conseil médical, d’autres 
pour échanger quelques mots ou 
simplement se rassurer. On finit par 
connaître les familles, les histoires, et 
cela crée un vrai lien de confiance. 
Ces échanges rendent chaque 
journée enrichissante et pleine de 
sens.
Quelles sont les qualités essentielles 
p o u r  ê t r e  u n · e  «   b o n · n e   » 
pharmacien·ne ?
J e  d i r a i s  é c o u t e ,  p a t i e n c e , 
bienveillance et confidentialité. Être 

Marie Cintas

ou redécouvrir

Pharmacienne à 
“Aprium Pharmacie”

DÉCOUVRIR

Marie Cintas (à gauche) et son équipe
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Peux-tu te présenter 
en quelques mots ?

Je suis Élya Limi, jeune autrice de 17 ans ! Je 
viens de Villandraut et je suis passionnée par 
la lecture et l’écriture depuis toujours. Je suis 
actuellement lycéenne à Bazas.

Ton premier roman « Souffrir d’avoir 
aimé » vient tout juste de sortir — 
comment te sens-tu, maintenant que 
ton histoire est entre les mains des 
lecteurs ?
C’est un rêve qui devient réalité. Depuis 
toujours je rêvais d’avoir un de mes romans 
entre les mains et aujourd’hui c’est le cas, 
alors je suis sur un petit nuage.

Tu es très jeune pour une autrice 
publiée  : qu’est-ce qui t’a donné la 
confiance pour te lancer dans un 
projet aussi ambitieux ?
Je dirais que mes parents, mon frère et ma 
soeur m’ont beaucoup aidée à réaliser ce 
projet en me soutenant toujours.
Je suis aussi chroniqueuse littéraire sur les 
réseaux donc je connaissais un peu le milieu.

Le genre de ton roman est une dystopie 
(récit qui décrit un futur sombre 
dans une société qui tourne mal) sur 
fond d’histoire d’amour ? Peux-tu 
nous raconter, sans trop en dévoiler, 
l’histoire de ton roman ?
J’avoue que c’est une question compliquée 
pour moi parce que je ne sais pas faire 
des résumés sans dévoiler des parties 
importantes, alors je vais essayer simplement. 
Je dirais que c’est un monde qui a été 
dévasté par un amour interdit et qui conserve 
un grand nombre de secrets.

P eux  - tu   nous     parler      de   tes   
personnages ? Lequel te ressemble le 
plus — ou au contraire, celui que tu 
aimerais être ?
Il y a quatre personnages principaux dans 
mon roman (Maeva / Marvyn / Kate / Maël). 
Aucun ne me ressemble vraiment mais 
j’aimerais être Maeva pour son calme tout 
au long de l’histoire.

Comment ton entourage (famille, amis, 
profs…) a-t-il réagi quand tu leur as 
annoncé que ton roman allait être 
publié ?
Tout le monde a très bien réagi, ils étaient 
tous très contents de la nouvelle.

Autrice
Elya Limi

Le livre qui t’a le plus marquée récemment ?
Black Venus de Dahlia Blake parce que la plume était 
incroyable et que les personnages étaient vraiment 
attachants.
Mais je dirais aussi Un printemps pour te succomber parce 
que je suis une grande fan de Morgane Moncomble.

Une musique qui t’accompagne quand tu 
écris ?
Ça dépend ce que j’écris mais pour souffrir d’avoir aimé 
c’était Trouble de Camylio et en ce moment ces sont les 
albums de Bigflo et Oli.

Si ton roman devait être adapté au cinéma : 
un réalisateur, une actrice ou un acteur que 
tu choisirais ?
J’avoue que c’est un peu compliqué parce qu’il y’a 
beaucoup d’acteurs et d’actrices que j’adore mais pour 
les garçons je dirais : Romain Duris, Philipe Lacheaux ou 
Pierre Niney et pour les filles je pense : Nicole Wallace, 
Scarlett Johansson ou Florence Pugh

Maintenant que tu as 
franchi cette grande 
étape, as-tu déjà d’autres 
projets en tête — ou tu 
veux d’abord savourer 
celui-ci ?
Oui  !  Je vais  s igner  un 
deuxième contrat d’édition 
pour un deuxième roman. Et je 
suis en préparation d’un autre 
roman pour fin 2026...
Donc je ne compte pas arrêter 
l’écriture après la sortie de 
Souffrir d’avoir aimé !

Pour finir, quel conseil 
donnerais-tu à d’autres 
jeunes qui écrivent en 
secret et n’osent pas 
encore se lancer ?
Je pense que je leur dirais de 
foncer même s’ils ne sont pas 
sûr d’eux, parce que c’est 
une vraie fierté d’avoir son 
travail entre ses mains et de 
pouvoir dire que nous avons 
finalement réussi à réaliser un 

rêve. Donc vraiment qu’ils 
n’hésitent pas parce qu’ils 
finiront par le regretter. Et si 
vraiment c’est la peur des 
maisons d’édition alors je leur 
conseillerais de commencer 
sur des plateformes comme 
Fyctia ou Wattpad.

Portrait express 

« Je vais signer un deuxième contrat d’édition pour un deuxième roman. 
Et je suis en préparation d’un autre roman pour fin 2026...»


